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PORTEE REGLEMENTAIRE DE LA MISSION 
 
 

Organismes/acteurs de la prestation 

Organisme Statut Prestation 

ADX Expertise  Entrepreneur principal Stratégie 

ADX Expertise  Entrepreneur principal Prélèvement 

RADONOVA Prestataire réalisant l'analyse Analyse 
 

 

Référence de l’agrément ADX Expertise : CODEP-DIS-2019-029862 

 

Les intervenants ADX Expertise  

Le technicien de stratégie est responsable de la prestation et de l'intervention sur les lieux, il rédige la stratégie d'échantillonnage et le rapport final liés à la 
mission. 
Le technicien de prélèvement est le relais opérationnel du technicien de stratégie et réalise les prélèvements sur les lieux. Il consigne les informations liées 
aux prélèvements à l'attention du technicien de stratégie. 

 
 

Descriptif de la mission (stratégie de mesurage réalisée) :  
La période mesurage prévue du 15/09 au 30/04 par la règlementation, n'a pas été respectée pour ce dépistage. En effet, les 
capteurs ont été posés pendant 109 jours, en cause les conditions d'accès à l'établissement pendant les vacances scolaires. Cet 
écart n'a pas d'impact sur le résultat final du bâtiment.. 
 
Les capteurs ont été positionnés dans les locaux occupés par le personnel. Leur nombre a été défini en fonction de la surface du 
bâtiment, du nombre de pièces et de l'utilisation et caractéristiques de ces pièces. Tout en suivant le protocole de pose de la 
Décision n° 2015-DC-0506 de l'ASN du 9 avril 2015 relative aux conditions suivant lesquelles il est procédé à la mesure de l'activité 
du radon. 
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RESULTATS DU MESURAGE  
 
Synthèse pour l’établissement : 
 

 Code Bâtiment Nom bâtiment  

Activité volumique moyenne par zone homogène 
(Bq/m3) 

1 / 1 
Bâtiment 1 

 Activité : 1050Bq/m3 

4 Zone 1 / activité :1050Bq/m3 

 Zone 2 / activité :820Bq/m3 

 Zone 3 / activité :790Bq/m3 

 Zone 4 / activité :790Bq/m3 

 

Nom du bâtiment 
N° de la zone 

homogène 

Présence 
d’entrées 

d’air 

Ventilation 
Extraction 

Ventilation 
Soufflage 

Interface avec le 
sol 

Nombre appareils 

Bâtiment 1 

Zone 1 

Pas 
d'entrées 
d'air en 

façade de 
la zone 

Naturelle 
par défaut 

d'étanchéité 

Naturelle par 
défaut 

d'étanchéité 
Ne sait pas 1 

Zone 2 

Pas 
d'entrées 
d'air en 

façade de 
la zone 

Naturelle 
par défaut 

d'étanchéité 

Naturelle par 
défaut 

d'étanchéité 
Ne sait pas 1 

Zone 3 

Pas 
d'entrées 
d'air en 

façade de 
la zone 

Naturelle 
par défaut 

d'étanchéité 

Naturelle par 
défaut 

d'étanchéité 
Ne sait pas 1 

Zone 4 

Pas 
d'entrées 
d'air en 

façade de 
la zone 

Naturelle 
par défaut 

d'étanchéité 

Naturelle par 
défaut 

d'étanchéité 
Ne sait pas 1 

 
 
L’activité volumique moyenne de la zone homogène est égale à la moyenne des activités mesurées ou à la valeur la plus élevée 
observée si les résultats des mesures présentent une disparité supérieure aux incertitudes. 
 

 

Observations : La période mesurage prévue du 15/09 au 30/04 par la règlementation, n'a pas été respectée pour ce dépistage. En 
effet, les capteurs ont été posés pendant 109 jours, en cause les conditions d'accès à l'établissement pendant les vacances 
scolaires. Cet écart n'a pas d'impact sur le résultat final du bâtiment. 
Les capteurs ont été positionnés dans les locaux occupés par le personnel. Leur nombre a été défini en fonction de la surface du 
bâtiment, du nombre de pièces et de l'utilisation et caractéristiques de ces pièces. Tout en suivant le protocole de pose de la 
Décision n° 2015-DC-0506 de l'ASN du 9 avril 2015 relative aux conditions suivant lesquelles il est procédé à la mesure de l'activité 
du radon. 
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Plans des zones et répartition des prélèvements 
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GENERALITES 
 

Les dosimètres ont été posés, retirés puis envoyés en analyse par un contrôleur autorisé après au moins deux mois d’exposition 
et envoyés au Laboratoire RADONOVA. Le rapport d’essai fourni par ce laboratoire est présenté en annexe. 
 
Les locaux, zones homogènes, points de mesures et les résultats sont présentés en détail dans les fiches en annexe. Ces fiches 
constituent le questionnaire établi par l’ASN et remplies par nos soins lors de l’intervention. 
 
Date de pose: 29/02/2024 
Date de dépose : 17/06/2024 
 
Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : Néant 
 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : Sur place avec donneur d'ordre 
 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, condition de prélèvements, …) : Néant 
 
 
 

CONCLUSION DU RAPPORT 
 
   Les activités volumiques en radon mesurées dans les locaux de ce lieu de travail sont toutes inférieures au niveau de référence 
de 300 Bq/m3 en moyenne annuelle.  
Nota : tant qu’il n’y a pas de modification importante du lieu de travail relative au système de ventilation ou à l’aménagement des 
locaux, il n’y a pas besoin d’effectuer un nouveau mesurage 
 

 X  Au moins une activité volumique en radon mesurée dans ce lieu de travail dépasse le niveau de référence de 300 Bq/m3 en 

moyenne annuelle. Il convient de mettre en œuvre les mesures de réduction du risque radon, dans les locaux concernés, en 
améliorant l’étanchéité notamment à l’interface sol-bâtiment et en augmentant le taux de renouvellement d’air dans les locaux, 
conformément à l’article R. 4451-18 du code du travail. S’il n’est pas possible de mettre en œuvre des mesures de réduction ou si 
elles restent inefficaces, il convient de poursuivre l’évaluation du risque pour mettre en place, le cas échéant, un dispositif renforcé 
pour la protection des travailleurs, avec l’aide d’un conseiller en radioprotection. 
 
Observations :  La période mesurage prévue du 15/09 au 30/04 par la règlementation, n'a pas été respectée pour ce dépistage. 
En effet, les capteurs ont été posés pendant 109 jours, en cause les conditions d'accès à l'établissement pendant les vacances 
scolaires. Cet écart n'a pas d'impact sur le résultat final du bâtiment. 
 
Les capteurs ont été positionnés dans les locaux occupés par le personnel. Leur nombre a été défini en fonction de la surface du 
bâtiment, du nombre de pièces et de l'utilisation et caractéristiques de ces pièces. Tout en suivant le protocole de pose de la 
Décision n° 2015-DC-0506 de l'ASN du 9 avril 2015 relative aux conditions suivant lesquelles il est procédé à la mesure de l'activité 
du radon.  
 

 
Fait à Château-Gontier, le 23/07/2024 

 
Signé par : 
Josselin DOISNEAU 
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REFERENTIELS REGLEMENTAIRES ET NORMATIFS 
 

• Directive EURATOM 2013/59 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire contre les dangers résultant de l'exposition aux rayonnements 
ionisants 

• Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel Radon du territoire français 

• Décision n° 2015-DC-0506 de l’ASN du 9 avril 2015 relative aux conditions suivant lesquelles il est procédé à la mesure de l’activité du radon. 

• Arrêté du 20 février 2019 relatif aux informations et aux recommandations sanitaires à diffuser à la population en vue de prévenir les effets d'une 
exposition au radon dans les immeubles bâtis. 

• Guide pratique de la DGT « Prévention du risque radon – Edition 2020 » 
 
La mission de mesure de l’activité volumique du radon 222 dans l'air se compose de trois étapes:  

• STRATEGIE, régie par la norme technique NF ISO 11665-8 (Janvier 2013), le cas échéant, sur demande du doneur d’ordre 

• PRELEVEMENT, régie par la norme technique NF ISO 11665-4 (Octobre 2012) 

• ANALYSE, régie par la norme technique NF ISO 11665-4 (Octobre 2012) 
 
ADX Expertise est titulaire d’un agrément de l’Autorité de sureté Nucléaire (« ASN », la liste des agréments est disponible sur le site de l’ASN) pour le dépistage du 
radon 222 dans les bâtiments. 
ADX Expertise est missionné pour la réalisation complète de la mission, la partie de la mission portant sur l’analyse est systématiquement sous-traitée à un 
laboratoire accrédité par le COFRAC pour la réalisation des analyses. Le rendu sous accréditation concernant l’analyse relève de l'appréciation du prestataire. 
 
Prélèvement suivant la norme NF ISO 11665-4 (Octobre 2012) : Prélèvement réalisé par exposition à l’air ambiant d’un détecteur solide de traces nucléaires (DSTN). 
 
Le recueil d’informations spécifiques sur le bâtiment contrôlé peut permettre d’obtenir tous les renseignements techniques pour élaborer une stratégie de 
prélèvement. Une visite sur site préalablement à la campagne de prélèvements peut être réalisée pour confirmer les renseignements techniques obtenus, de 
concrétiser les lieux prévisibles de l’intervention ainsi que les équipements et méthodes de mesure à mettre en œuvre et les précautions à respecter. 
Si cette visite préalable n’est pas réalisée avant l’intervention, il est nécessaire de valider la stratégie de prélèvement élaborée à partir des informations recueillies, 
le jour même des mesures mais avant réalisation de celles-ci. 
 

CADRE DE LA MISSION PIECES A FOURNIR 

- Dépistage initial 
- Dépistage complémentaire (contrôle après dépistage initial, 
contrôle suite travaux) 

• Plans des bâtiments (cotés ou à l'échelle) 

• Surfaces des pièces 

• Mesures de radon existantes 
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ANNEXE : RAPPORTS D’ANALYSES 
 

 

 



  
  Mesure de l’activité volumique du radon 222 dans l’air d’un ERT 

Rapport : D.RN-06 version 0.0 
 

 

Ce document est la propriété d’ADX Expertise, il ne peut pas être utilisé, reproduit ou divulgué sans autorisation préalable                                Page 8/8 
ADX Expertise - www.Allodiagnostic.com 

Laboratoire de prélèvement : 2, allée de la Ruffinière 53200 CHATEAU GONTIER - 09 52 39 14 24 

 

Rapport 
 

RAP- 
MA2402038687 

 

 

 
 


